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PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CRABTREE 

 
 

RÈGLEMENT 2025-460 
 

AUTORISANT LES TRAVAUX ET DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
DE 1 565 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 565 000 $ POUR LE 
PROJET DE SÉPARATION D’ÉGOUT COMBINÉ SUR LA 6E 
RUE, ENTRE LA 4E AVENUE ET LA 6E AVENUE ET 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2025-460 
 
ATTENDU QUE les travaux devraient être admissibles AU 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives 
du Québec (TECQ), actuellement en analyse au Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Habitation, et ce, pour une subvention de 
base de 1 406 287 $ ainsi qu’un supplément potentiel de 140 629 $, 
conditionnel à certaines exigences ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet a été 
déposé lors de la séance ordinaire du 15 décembre 2025 ;  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par XXX, et unanimement résolu 
par les conseillers que le Règlement d’emprunt 2025-466 autorisant 
les travaux décrétant une dépense de 1 565 000 $ et un emprunt de 
1 565 000 $ pour le projet de séparation d’égout combiné sur la 6e 
rue, entre la 4e avenue et la 6e avenue et abrogeant le Règlement 
2025-460 soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce 
règlement, ce qui suit. 
 
 
ARTICLE 1 - Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour 
valoir à toutes fins que de droit. 
 
 
ARTICLE 2 - Objet 
 
Le conseil décrète et autorise l’exécution de travaux de séparation 
d’égout combiné sur la 6e rue, entre la 4e Avenue et la 6e Avenue 
selon l’estimation préliminaire de la firme EXP (CRBM-25004143) 
du 26 septembre 2025 et tel qu'il appert au résumé du coût préparé 
par Pierre Rondeau, lesquels font partie intégrante du présent 
règlement comme annexes « A » et « B ». 
 
 
ARTICLE 3 - Dépense 

 
La ville est autorisée à dépenser une somme de 1 565 000 $ pour 
les fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 - Emprunt 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le conseil autorise un emprunt de 1 565 000 $ sur un terme de 
20 ans. 
 

 
ARTICLE 5 – Financement de la portion voirie 

 
Pour pourvoir à 38 % des dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle 
apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
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ARTICLE 6 – Financement de la portion aqueduc 
 
Pour pourvoir à 19 % des dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, 
annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire 
d’un immeuble imposable desservis par le réseau d’aqueduc, une 
compensation pour chaque immeuble imposable dont il est 
propriétaire. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 
divisant 19 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les 
propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 
 
ARTICLE 7 – Financement de la portion égouts 
 
Pour pourvoir à 43 % des dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, 
annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire 
d’un immeuble imposable desservis par le réseau d’égout, une 
compensation pour chaque immeuble imposable dont il est 
propriétaire. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 
divisant 43 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les 
propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 
 
ARTICLE 8 – Autorisation d’utilisation des soldes disponibles 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 
ARTICLE 9 – Affectation de subvention 

 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
ARTICLE 10 – Abrogation 

 
Le présent règlement annule le Règlement 2025-460. 
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ARTICLE 11 – Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 
 

Avis de motion : 15 décembre 2025 
Dépôt du projet de règlement : 15 décembre 2025 
Règlement final adopté : 12 janvier 2026 
Tenue du registre référendaire : 27 janvier 2026 
Dépôt du certificat de procédure référendaire : 2 février 2026 
Approuvé par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation : XX mois 202X 
Publié : XX mois 202X 
Entrée en vigueur : XX mois 202X 

 
 
 

 
            
 Étienne Dupuis, Maire   Pierre Rondeau, directeur général  
       Et greffier 
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ANNEXE A – ESTIMÉ 
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